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AVANT-PROPOS

La présente norme a pour but une utilisation rationnelle et économique de l’énergie pour le chauffage et la
production d’eau chaude sanitaire dans le bâtiment. Elle contribue ainsi à la conception de bâtiments respec-
tueux de l’environnement.

Tandis que l’édition 2007 avait permis de régler une série de problèmes de détail, qui étaient apparus lors de
l’exécution, l’édition 2009 traite du renforcement des exigences pour l’isolation thermique en hiver selon le
nouveau modèle de prescriptions énergétiques des cantons (MoPEC 2008). La révision du MoPEC a été
élaborée par la Conférence des services cantonaux de l’énergie (EnFK) sans la participation de la SIA et
approuvée le 4 avril 2008 par la Conférence des directeurs cantonaux de l’énergie (EnDK). Afin d’éviter des
contradictions avec le modèle de prescriptions 2008, les nouvelles valeurs limites de celui-ci ont été reprises
dans l’édition 2009 de la norme. Les valeurs cibles ont été adaptées et renforcées environ dans la même pro-
portion.

Lors d’une prochaine révision à effectuer conjointement de la norme SIA 380/1 et du MoPEC, la consultation
de la norme SIA devra avoir lieu avant la décision concernant le MoPEC afin de laisser à la SIA une marge de
manœuvre dans le cadre des ses compétences techniques et de son mandat de responsable des normes dans
le domaine du bâtiment et de laisser aussi une place au processus de consultation lors de la détermination
des valeurs limites.

Par rapport à l’édition 2007, l’édition 2009 entraîne les modifications suivantes:
– Les performances ponctuelles requises sont sensiblement renforcées: la valeur limite des éléments

opaques contre l’extérieur est réduite de 20% et celle des fenêtres est abaissée de 13%. Les valeurs cibles
sont diminuées de l’ordre de 23%, respectivement 10%. Ceci correspond à des valeurs usuelles pour des
bâtiments Minergie-P.

– Lors de transformations et de changements d’affectation, les exigences pour les éléments opaques sont
différenciées suivant qu’il s’agisse d’éléments neufs ou d’éléments touchés par les transformations ou le
changement d’affectation.

– Les valeurs limites pour la performance globale requise sont abaissées en moyenne de 25% sur l’ensemble
des catégories. Pour l’habitat, qui représente la majorité des bâtiments, cette réduction est proche de 30%.

– Pour les bâtiments transformés, les valeurs limites pour performance globale ne s’élèvent plus qu’à 125%
des valeurs fixées pour les bâtiments neufs, au lieu des 140% prévus auparavant. Elles atteignent ainsi à
peu près le niveau anciennement fixé pour les bâtiments neufs.

– Les nouvelles valeurs cibles pour performance globale sont fixées comme précédemment à 60% des 
valeurs limites nouvellement définies. Elles atteignent ainsi les 45% des anciennes valeurs limites.

– Les nouvelles valeurs cibles pour transformations et changements d’affectation sont fixées à 80% des
valeurs limites pour transformations et changements d’affectation.

– Les valeurs limites pour performances ponctuelles requises ne sont plus corrigées en fonction de la tem-
pérature moyenne annuelle. Pour la performance globale requise, la correction des valeurs limites passe
de 4% à 8% par K d’écart par rapport à la température moyenne annuelle de 8,5°C de la station météoro-
logique utilisée. Sachant que le coefficient de température des besoins de chaleur pour le chauffage en
fonction de la température moyenne annuelle est d’environ 8% par K, les exigences concernant l’isolation
sont, dans les deux cas, approximativement indépendantes de la température moyenne annuelle. Les
mêmes dispositions sont appliquées aux valeurs cibles.

– Les valeurs limites permettant une dispense de l’établissement du justificatif des ponts thermiques en cas
de performances ponctuelles requises sont définies dans un tableau particulier.

– Les données climatiques se réfèrent aux valeurs mensuelles du cahier technique 2028 (2008) en lieu et place
de l’ancienne recommandation SIA 381/2. L’effet varie d’une station à l’autre. En moyenne, on observe une
augmentation de la température extérieure de 0,7°C et une diminution du rayonnement global de 6% par
rapport aux valeurs utilisées jusqu’à ce jour. Dans le calcul des besoins de chaleur, ces effets positifs et
négatifs s’équilibrent approximativement. 

– Les tableaux de l’annexe F relatifs aux indices maximaux de dépense d’énergie sont adaptés aux nouvelles
valeurs limites pour performance globale. Les facteurs de pondération correspondent dorénavant à ceux
mentionnés dans le cahier technique SIA 2031.

Commission SIA 380/1
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